
 
 

Selon une démarche philanthropique, culturelle et 

sociale sans équivalent, la , 
créée et reconnue d’utilité publique en 1976, 
accompagne les artistes plasticiens tout au long de 
leur activité professionnelle, de leur sortie d’école 
d’art à la toute fin de leur activité. Présente aux 
moments stratégiques de leur vie, la Fondation des 
Artistes leur réserve un hébergement, dans leur grand 

âge, dans une maison de retraite qui leur est dédiée, la , née du vœu des sœurs 
Smith, elles-mêmes artistes, en contrepartie du legs de leurs propriétés qu’elles souhaitaient voir affectées « à 
la création d’une maison de retraite pour des artistes et des écrivains ».  
 
Cet établissement privé non lucratif, de type EHPAD, agréé, conventionné, médicalisé et habilité à l’aide 
sociale, accueille dans un cadre exceptionnel, 80 résidents qui peuvent y poursuivre leurs activités artistiques. 
Ils disposent pour cela d’espaces consacrés à des activités culturelles et d’une académie de dessin et 
peinture. Des conférences, des visites, des expositions sont régulièrement organisées en lien avec le centre 
d’art mitoyen et les ateliers d’artistes situés en contrebas de la propriété.   
 

 
Il/Elle collecte les données cliniques, les besoins et les attentes de la personne et de son entourage ; établit le 
projet de soins et la planification des activités infirmières pour le résident ; réalise et contrôle les soins infirmiers 
et l’accompagnement de la personne et de son entourage ; surveille l’évolution de l’état de santé des résidents ; 
offre une assistance technique lors de soins réalisés par le médecin ; rédige et met à jour le dossier médical ; 
accueille et encadre pédagogiquement les stagiaires et les personnels placés sous sa responsabilité ; réalise 
des travaux de recherche et de veille professionnelle ; gère et contrôle les produits, les matériels et les dispositifs 
médicaux et met en œuvre des procédures d’élimination des déchets. 
 
Un rôle relationnel majeur lui revient envers les résidents et leurs familles, dans le cadre du projet de vie insti-
tutionnel. L’infirmier(ère) doit élaborer et mettre en place les projets de vie individuels pour une bonne prise en 
considération du résident, pour préserver la continuité de la vie et l’autonomie de la personne.  
Le développement des pathologies de type Alzheimer renforce les besoins de compétences spécifiques par 
rapport aux objectifs d’accompagnement des projets de vie, de maintien/stimulation des capacités cognitives, 
de socialisation. 

 

 
• Cerner l'état du résident (clinique, psychologique) et consigner les informations recueillies dans le dossier médical  

• Poser les diagnostiques infirmiers 

• Organiser le plan de soins selon les besoins des résidents et préparer les chariots de soins, des 
médicaments, la trousse médicale, etc.  

• Communiquer avec le résident (ressenti, douleur...) et actualiser le dossier de soins (incidents, 
modifications d'état clinique...)  

• Exécuter les soins préventifs, curatifs ou palliatifs auprès des personnes, dans le respect de la dignité, de 
l’intimité et de la confidentialité 

 



 
 
 
 

 
• Réaliser ou contrôler les soins d'hygiène, de confort et apporter une aide au résident (lever, marche, soins 

post-opératoires...)  

• Surveiller l'état clinique du résident (constantes, fonctions d'élimination, comportement...) et informer 
l'équipe soignante/médicale de l'évolution de l'état clinique  

• Réaliser les soins infirmiers et les activités thérapeutiques adaptés aux situations en respectant les proto-
coles d’hygiène et les règles de bonnes pratiques 

• Gérer les médicaments, les stupéfiants et la pharmacie, avec transmission des prescriptions et des 
commandes, réception, contrôle et distribution 

• Assurer le lien et les transmissions d’informations entrantes et sortantes avec les médecins, 
kinésithérapeutes, laboratoires, sociétés d’ambulances et les services hospitaliers (prise de rendez-vous) 
comme avec les équipes 

• Gérer les DASRI 

• Accompagner les élèves infirmiers durant leur stage et participer à leur évaluation 

• Participer à la démarche qualité dans le cadre des actions d’amélioration continues 

 

 
• Être capable d’anticipation (prévoir les activités des autres personnels soignants, prévoir les périodes 

sans médecin) 

• Vigilance, réactivité  

• Discrétion, confidentialité 

• Sens de l'organisation, rigueur, adaptabilité et disponibilité 

• Travail en équipe interprofessionnelle 

• Maîtrise de soi et équilibre émotionnel 

 

 
• Bac+3, Bac+4 ou équivalents Santé secteur sanitaire - IDE - infirmier diplômé d'Etat (exigé) 

 

 
• 5 ans d’expérience au moins  

 

  

• Selon CNN 51 et en fonction de l’expérience 

 

 

• De 8h00 à 20h00, sur un cycle de deux semaines (3 jours/2 jours et un week-end sur deux), sur la base 
moyenne de 35 h par semaine.  

 
 

14 rue Charles VII - 94130 Nogent-sur-Marne 
Tél :  01 48 71 28 08  
Email : ehpad@fondationdesartistes.fr 
www.fondationdesartistes.fr  
Directeur : François Bazouge 
 

Accès 
RER A : Nogent-sur-Marne puis bus 114 ou 210, 
arrêt Sous-préfecture 
RER E : Nogent-Le Perreux puis direction Tribunal 
d’instance 
Métro ligne 1 : Château de Vincennes puis bus 114 
ou 210, arrêt Sous-préfecture
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